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POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite special charge d'etudier Ia 
question de Ia reformation des jugements du 
Tribunal administratif (A/2909, A/2917 et 
Add.1) [fin] 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME CoMMISSION 
A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L.344) 

1. M. MENDEZ (Philippines), rapporteur, pn!sente 
le pro jet de rapport sur Ia question (A/C.5J.L.~44) et 
attire !'attention des membres de la Comm1sswn sur 
un certain nombre de changements de redaction a ap-
porter au texte. 
2. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) re-
leve que Ie paragraphe 4 du projet de !"':pport resu~e, 
mais incompletement, certaines propositions formulees 
au paragraphe 3 du nouvel article 11 du statut du Tri-
bunal administratif et propose d'ajouter, apres la 
deuxieme phrase, la phrase suivante: "S'_il n'etait, pas 
invite a se reunir specialement, le Tnbunal, a sa 
session suivante, confirmerait son jugement ou le ren-
drait conforme a !'avis de la Cour." 
3. Le representant des Pays-Bas propose egalement, 
au paragraphe 20, d'ajouter apres le dernier mot de _Ia 
deuxieme phrase une virgule et d'inserer ce qui smt: 
" ... et declare qu'eUes ne se consideraient pas comme 
obligees d'accepter !'institution d'une pr_ocedure de re-
formation, meme s'il se revelait impossible de trouver 
une solution qui leur donnat satisfaction. A cet egard, 
on a souligne que, dans sa resolution 888 (IX), ~·As
semblee generale n'avait pas imperativem_en~ present a,u 
Comite special de proposer un plan relattf a une proce-
dure de reformation." 

New-York 

4. M. van Asch van Wijck propose enfin d'ajouter a 
la fin du paragraphe 23 la phrase suivant_e_: "Enfin, 
cette disposition introduisait un element pohttque dans 
une procedure judiciaire." 

Il en est ainsi decide. 
Le projet de rapport (AjC.5jL.344), ainsi amende, 

est adopte a l'unanimite. 

POINT 40 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite de negociation des fonds 
extra-hudgetaires (A/2945) [fin] 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME CoMMISSION A 
L'AssEMBLEE GENERALE (AjC.5jL.345) 

Le projet de rapport (AjC.5jL.345) est adopte a 
l' umznimite. 

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Previsions budgetaires pour l'exercice financier 
1956 (A/2904 et Add.1, A/2921, AjC.5j629, 
AjC.5jL.331) [suite] 

Discussion generale (suite*) 
5. M. FENAUX (Belgique) s'associe tres sincere-
ment a l'hommage qui a ete rendu au Secretaire general 
et au President du Comite consultatif pour les ques-
tions administratives et budgetaires et il se plait a noter 
le tres heureux changement d'atmosphere dont te-
moignent Ies declarations qu'ils ont faites il. la 490eme 
seance de Ia Commission. Grace a la conception elevee 
que Ie Secretaire general a de sa mission et de ses res-
ponsabilites, les debats de la Commission s'engag;t;t 
sous le signe d'une estime et d'une confiance rect-
proques. 
6. Pour Ia deuxieme fois, le Secretaire general pre-
sente a 1' Assemblee un budget en reduction sur celui 
de l'annee precedente, en meme temps qu'i.l se declare 
pret a accepter les legeres diminutions proposees p~r 
Ie Comite consultatif, sous la seule reserve de pouvmr, 
le cas echeant virer des credits a l'interieur du budget. 
I1 est vrai q~e des previsions supplementaires ~mpor
tantes seront presentees pour 1955 et 1956. Mats elles 
sont Iargement destinees a couvrir, d'une part, les de-
penses exceptionnelles necessitees par la Conference in-
ternationale sur !'utilisation de l'energie atomique a des 
fins pacifiques, conference qui, de ]'avis gt~neral, a ete 
un grand succes a mettre a l'actif de !'Organisation des 
Nations Unies, et, d'autre part, le remboursement de 
l'impot sur le revenu de 1955, en attendant le reglement 
de cette question qui, il faut l'esperer, interviendra tres 
prochainement. 
7. La deleo-ation beige estime, comme le Secretaire 
general, que"' Ia Commission aurait interet _a se limiter ,a 
des directives de principe et a des suggestiOns de portee 
generale, en laissant les details techniques aux experts. 

*Reprise des debats de Ia 503• seance. 
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Le Comite consultatif a ete precisement prevu a cette 
fin et le role de la Cinquieme Commission n'est pas de 
refaire son travail. 
8. La Belgique n'a pas !'intention de ranimer les con-
troverses qui ont divise la Commission dans le passe, 
plus particulierement dans le domaine de !'information, 
mais elle espere qu'aucun effort ne sera neglige pour 
poursuivre progressivement, mais integralement et pro-
fondement aussi, I'ceuvre de reorganisation de tous les 
services du Secretariat. A propos du Departement de 
!'information, elle fait siennes Ies suggestions du Pre-
sident du Comite consultatif et estime que les credits de 
!'information ne devraient pas depasser un pourcentage 
raisonnable de !'ensemble du budget et qu'ils devraient 
faire !'objet d'une gestion particulierement avisee. Elle 
est toutefois hostile a Ia methode brutale des amputa-
tions massives et repetees et prefere la methode pro-
gressive qui permet au Secretaire general de rationa-
liser .ses services administratifs sans qu'ils en souffrent. 
9. Pour ce qui est des services de documentation, tout 
Ie monde reconnait qu'un assainissement s'impose et 
que des economies substantielles pourraient etre reali-
sees, notamment par une serieuse discipline des prio-
rites. Mais, ici, les Etats Membres devraient avoir 
l'honnetete de s'en prendre a eux-memes plutot qu'au 
Secretariat, qu'ils ne soutiennent guere quand on leur 
propose une amelioration precise. Comme l'a declare le 
Secretaire general a propos des organes subsidiaires 
du Conseil economique et social, les commissions et 
comites techniques ont tendance a etendre le programme 
des travaux dans leur propre domaine, sans apercevoir 
les consequences que !'augmentation de ces travaux en-
traine pour le Secretariat. Tous ceux qui ont participe 
aux travaux du Conseil economique et social savent que 
l'examen de la question des incidences financieres des 
mesures prises par le Conseil, qui figure a la fin de 
l'ordre du jour, est toujours bade. Or, il faudrait 
d'apres !'article 34 du r(~glement interieur du Conseil, 
qu'une addition de tous les projets discutes au cours 
d'une session soit faite pour savoir si la somme totale 
n'exd!de pas les moyens de !'Organisation et s'il n'y a 
pas lieu de modifier, d'abandonner ou de differer cer-
tains projets. A la vingtieme session du Conseil eco-
nomique et social, le Sous-Secretaire aux affaires eco-
nomiques et sociales a trt!s justement fait observer que 
le Conseil devrait s'attac:her a examiner chacune des 
mesures qu'il juge bon de prendre a la lumiere d'un 
programme annuel d'ensemble. De !'avis de la delega-
tion beige, on devrait tenir compte, d'une session a 
!'autre, des incidences financieres des mesures deja 
prises, de meme qu'il devrait etre tenu compte des re-
solutions et des taches du Secretariat. Bien que le Se-
cretaire general, dans le plan de travail (E/2598) qu'il 
a presente au Conseil et que celui-ci a approuve a sa 
dix-huitieme session par sa resolution 557 (XVIII), 
ait souligne qu'il y avait une limite a !'action que 
!'Organisation pouvait efficacement accomplir, de nom-
breux organes subsidiaires du Conseil negligent cet 
avertissement et epuisent litteralement le Secretariat 
par leurs exigences - en etudes et en publications dont 
Ia m!cessite ne s'impose pas. Ces mauvaises pratiques 
doivent cesser et le Secretaire general devrait s'appuyer 
solidement sur la volonte dairement exprimee des Etats 
Membres representes a la Cinquieme Commission pour 
resister aux exigences excessives de certains des orga-
nes subsidiaires de !'Organisation. 
10. Quant aux economies envisagees sur la traduction 
des documents et des publications, la delegation beige 
entend insister pour que toutes les reductions even-

tuelles respectent le principe de la non-discrimination 
entre les langues officielles de !'Organisation des Na-
tions Unies et ne soient pas appliquees aux depens de 
la langue fran~aise, qui est l'une des deux grandes 
langues officielles employees dans !'ensemble de !'orga-
nisation internationale. II y a la beaucoup plus qu'une 
simple question budgetaire, car l'affaiblissement de la 
langue fran~aise dans les relations internationales re-
presenterait, pour Ia collectivite des nations, un appau-
vrissement de !'esprit. 
11. La coordination est egalement un domaine ou Ies 
Etats Membres et leurs delegations ont de grandes res-
ponsabilites. Un gros effort de coordination interne a 
ete poursuivi par !'Organisation des Nations Unies et 
les institutions specialisees, mais Ia coordination con-
tinue de faire defaut a 1' exterieur de !'Organisation des 
Kations Unies, au niveau des administrations gouver-
nementales. Les ministeres s'ignorent souvent l'un 
!'autre et Ies departements techniques n'acceptent pas 
toujours Ia preeminence politique du ministere des 
affaires etrangeres. II s'ensuit trop souvent de !'incohe-
rence et des contradictions et, en definitive, un grand 
gaspillage d'efforts et d'argent. Aussi serait-il souhai-
table que le Secretaire general soit invite a interroger 
les gouvernements sur la coordination telle qu'elle est 
pratiquee a l'interieur meme des Etats, en vue de pre-
parer un de bat d' Assemblee sur cette question, ce qui 
aurait pour avantage d'obliger les administrations na-
tionales a examiner a fond ce tres important probleme. 
12. Abordant le probleme des institutions specialisees, 
le representant de la Belgique constate que de nom-
breuses delegations s'inquietent legitimement de !'aug-
mentation des budgets de certaines de ces institutions. 
Ce serait toutefois une erreur que de porter un jugement 
general sur les institutions specialisees, car toutes ne 
meritent pas des critiques. En tout etat de cause, on 
ne saurait remedier au mal par une politique de cen-
tralisation qui creerait une administration internationale 
gigantesque ou, sous l'apparence d'une concentration 
des responsabilites, on assisterait en fait a un pheno-
mene de dilution de ces responsabilites. Les petites ins-
titutions, qui repondent a des besoins particuliers de la 
vie internationale, doivent etre pn§servees des dangers 
de la centralisation et soustraites aux influences de la 
politique. En revanche, chaque institution doit s'imposer 
une certaine discipline, et une etroite coordination de 
leurs activites, entre elles et avec celles de !'Organi-
sation des Nations Unies, est absolument indispen-
sable. 
13. Comme le Secretaire general a prie les gouverne-
ments de lui faire des suggestions concernant les me-
thodes de travail de 1' Assemblee generale, le represen-
tant de la Belgique tient a declarer que, de !'avis de 
sa delegation, les sessions de 1' Assemblee sont beaucoup 
trop longues et qu'il serait possible, sans inconvenient, 
de Ies abreger d'un mois, si elles etaient mieux prepa-
rees- en donnant notamment assez de temps au Secre-
tariat pour sortir sa documentation- si l'ordre du jour 
etait maintenu dans des Iimites raisonnables, si les com-
missions tardaient moins a se mettre au travail et aussi 
si Ies delegations s'imposaient une certaine discipline 
pour eviter Ia greve des orateurs ou les interventions-
fleuves. L'acceleration des travaux de 1' Assemblee re-
hausserait le prestige de !'Organisation et permettrait de 
realiser des economies appreciables. Les parlementaires 
qui font partie des delegations rentreraient chez eux 
moins desenchantes qu'aujourd'hui, au spectacle d'une 
assemblt~e qui s'etire paresseusement durant une saison 
tout entiere. 
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14. En ce qui concerne !'administration du personnel 
et plus particulierement le principe de Ia repartition 
geographique, M. Fenaux indique que sa delegation, 
comme d'autres, est loin d'etre satisfaite de Ia part qui 
est faite a ses nationaux dans Ia repartition des pastes 
de direction du Secretariat et espere que le Secretaire 
general ne manquera pas de remedier a cette anomalie 
lorsque les circonstances le lui permettront. La dele-
gation beige n'en pense pas mains, comme le President 
du Comite consultatif, que l'on empieterait gravement 
sur les prerogatives que le Secretaire general tient de 
Ia Charte en chargeant le Comite consultatif de con-
troler !'application du principe de Ia repartition geo-
graphique. Le critere determinant dans Ia politique de 
recrutement est celui de Ia competence; il doit !'em-
porter, en cas de conflit, sur le principe de Ia repartition 
geographique. Au demeurant, l'equilibre geographique 
prescrit par 1' Article 101 de Ia Charte est une ceuvre 
continue et de longue haleine, et 1' on est settlement en 
droit de demander au Secretaire general d'avoir tou-
jours presentes a !'esprit les prescriptions de Ia Charte 
sur ce point et de s' efforcer, a Ia faveur des mouve-
ments de personnel, de donner au Secretariat une phy-
sionomie aussi pleinement internationale que possible. 
15. La methode de souplesse que le Secretaire general 
envisage dans Ia formation et !'utilisation de son per-
sonnel ne peut etre qu'approuv:ee par Ia delegation 
beige. Mais Ia formation du fonctionnaire international 
suppose I' existence d'une veritable carriere interna-
tionale, avec ses exigences et ses obligations, mais aussi 
ses attraits et ses garanties. Evoquant a ce sujet Ia 
question de Ia reformation des jugements du Tribunal 
administratif, M. Fenaux insiste sur l'autorite, l'inde-
pendance et le caractere juridictionnel que doit avoir 
tout tribunal de ce genre. II ajoute que les jugements 
du Tribunal administratif de !'Organisation internatio-
nale du Travail, rendus dans le cas de quelques fonc-
tionnaires licencies de !'UNESCO, ont eu un retentis-
sement considerable en Belgique, ou !'opinion s'est emue 
des decisions du Directeur general de !'UNESCO qui, 
a son avis, portent atteinte a l'independance de Ia 
fonction internationale. 
16. Pour conclure, le representant de Ia Belgique 
tient a souligner que si !'on refuse aux fonctionnaires 
internationaux des garanties de stabilite d'emploi et 
d'inclependance ainsi que les avantages normaux aux-
quels ils ant droit (conge regulier dans les foyers, allo-
cations familiales facilitant I' education des enfants), on 
ne trouvera plus de candidats de valeur qui acceptent 
de s'expatrier pour courir le risque de se voir refuser 
un contrat permanent en fin de stage et meme d'etre 
licencies <1 Ia requete d'un gouvernement. Et ce serait 
grand clommage pour !'organisation internationale. 
17. M. CORVINGTON (Haiti) felicite le repre-
sentant de Ia Belgique de son remarquable expose sur 
le fonctionnement du Secretariat et sur Ia fonction pu-
hlique internationale. II approuve Ia majorite de ses 
observations, et notamment celles qui concernent Ia 
langue fran<;aise, mais il regrette que le representant 
de Ia Belgique ait porte un jugement tres severe sur 
Ia lenteur des travaux de l'Assemblee generale. 
18. M. PSCOLKA (Tchecoslovaquie) declare qu'en 
pn~parant son projet de budget le Secretariat doit 
chercher non settlement a realiser des economies, mais 
aussi a repartir les credits de maniere a accomplir 
au mieux les taches tres importantes qui sont confiees 
a !'Organisation des Nations Unies. Les previsions 
budgetaires pour l'exercice 1956 s'elevent a 39.400.000 

dollars. Le Secretaire general a dit que c'etait Ia le 
chiffre le mains eleve depuis 1949. Toutefois, des pre-
visions supplementaires porteront le budget de 1956 
a pres de 46 millions de dollars, soit 6 millions de plus 
qu'en 1955, ce qui etablira un record. II est done indis-
pensable que les credits ouverts pour cet exercice repon-
dent aux besoins reels de !'Organisation. 
19. Les depenses du Secretariat constituent Ia plus 
grande partie du budget. La delegation tchecoslovaque 
avait approuve Ia reorganisation du Secretariat, esti-
mant qu'elle permettrait d'accroitre le rendement et de 
reduire les depenses. Toutefois, Ia reorganisation n'a 
pas repondu a cet espoir, etant donne que seuls les 
pastes vacants depuis plusieurs annees ant ~~te suppri-
mes et que Ia proportion des hauts fonctionnaires est 
toujours aussi forte. 
20. II ne fait pas de doute que le personnel du Secre-
tariat s'acquitte de sa tache avec competence .. II ne faut 
pas cependant que le Secretariat devienne un organe 
trap lourd; le Secretaire general devrait done chercher 
a ameliorer encore !'organisation de ses services. 
21. La delegation tchecoslovaque estime que les cre-
dits demandes dans certains chapitres du budget sont 
soit trap cleves, soit destines a financer des activites con-
traires aux dispositions de Ia Charte. Par Ia diminution 
de certaines depenses, on pourrait affecter des fonds a 
des taches utiles, !'aide aux pays sous-developpes, par 
exemple. Dans le projet de budget pour 1956, on de-
mande, une fois de plus, des credits pour divers or-
ganes, tels que le Service mobile des Nations Unies, 
crees en violation de Ia Charte. La delegation tcheco-
slovaque votera contre l'ouverture des credits- non 
negligeables d'ailleurs- demandes a cette fin. 
22. Pour ce qui est du Departement d'information, on 
ne saurait qu'approuver !'observation du Comite con-
sultatif ( A/2921, par. 91) : " ... on peut se demander 
si, dans Ia reorganisation de ce departement, on a vrai-
ment tire parti de toutes les possibilites d'economie ... ". 
En outre, on devrait appliquer, des 1956, les recom-
mandations du Comite consultatif tendant a reduire 
sensiblement les depenses du Departement de !'infor-
mation. Par ailleurs, Ia delegation tchecoslovaque ap-
prouve les observations du Comite consultatif touohant 
le personnel temporaire et les consultants. 
23. D'importantes economies pourraient etre realisees 
par Ia reorganisation du Departement des affaires eco-
nomiques et sociales. L'activite de ce departement, par-
ticulierement importante, notamment pour les pays 
sous-developpes, est etroitement liee a celle de I' Admi-
nistration de !'assistance technique. On n'a pas delimite 
avec assez de precision le champ d'action des services 
du Siege et celui des Commissions economiques regio-
nales, ce qui provoque de frequentes difficultes. On 
pourrait confier aisement le detail de Ia mise en o:uvre 
des programmes aux Commissions economiques et 
laisser au Siege le soin de faire des etudes economiques 
et sociales d'un caractere general. 
24. Le Secretaire general a souligne, a juste titre, 
que le probleme souleve par le volume de Ia documen-
tation n'a pas etc resolu. II serait done utile d'examiner 
toutes propositions concretes tendant a remeclier a 
cette situation. 
25. Le Secretaire general a aussi signale clans Ia 
declaration qu'il a faite a Ia Commission (A/C.5j630) 
qu'il clevra demander un credit supplementaire de 
1.600.000 dollars pour le remboursement de l'impot 
sur le revenu de 1955. Depuis 1946, le montant des 
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credits demandbs a ce titre depasse 10 millions de 
dollars. La delegation tchecoslovaque estime qu'il fau-
drait observer strictement les dispositions de la reso-
lution 239 (III) de l'Assemblee generale. 
26. II est une question que la Commission devrait 
etudier de pres : celle de la representation geographique 
a tous les niveaux de la hierarchie. A maintes reprises, 
des membres de la Cinquieme Commission ont insiste 
sur le fait que les pastes revenant aux differents pays 
ne devaient etre attribues qu'aux ressortissants de ces 
pays, mais on n'a pas term suffisamment compte de cette 
consideration. Le tableau qui figure aux pages 146 et 
148 du texte anglais du document joint au rapport du 
Secretaire general sur le personnel du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies (AjC.S/L.331) et 
qui indique la repartition geographique du personnel 
ne correspond pas entie,rement aux faits. 
27. A l'heure actuelle, un certain nombre d'Etats 
Membres, et notamment les Etats de l'Asie, de !'Ame-
rique latine et de !'Europe orientale, ne sont pas repre-
sentes au Secretariat comme il le faudrait, en ce qui 
concerne non seulement le nombre des pastes mais aussi 
le rang des fonctionnaires ressortissants de ces pays. 
Dans la categorie des sous-secretaires, directeurs et 
administrateurs hors classe, pres d'un tiers des pastes 
est attribue a des ressortissants d'Etats de 1' Amerique 
du Nord et plus d'un tiers a des ressortissants de 
!'Europe occidentale, alors que d'autres regions du 
monde, et notamment les pays de 1' Asie et de 1' Amerique 
latine, ne sont pas suffisamment representees dans cette 
categorie. La representation geographique doit garantir 
l'objectivite du Secretariat et le caractere international 
de !'Organisation. On ne saurait admettre le principe 
selon lequel la repartition geographique ne s'applique 
avec rigueur qu'a certains Etats. On ne peut pas non 
plus admettre que le 'Secretariat ne subisse aucune 
transformation et que les fonctionnaires aient le droit 
d'occuper en permanence les pastes dont ils sont titu-
laires. Sans doute la majeure partie des fonctionnaires, 
et notamment ceux d'un rang eleve, ont-ils le droit de 
recevoir des contrats de longue duree, mais il ne faut 
pas negliger la possibilitc~ de recruter certains fonction-
naires pour une periode assez breve. Une telle politique 
serait avantageuse non seulement pour !'Organisation 
qui pourrait former de nouveaux cadres, mais aussi 
pour les Etats Membres qui pourraient recourir aux 
services d'un certain nombre de specialistes ayant acquis 
de !'experience dans le domaine des relations interna-
tionales. Enfin, cette politique favoriserait la coopera-
tion entre le Secretariat et les Etats Membres. 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Revision des methodes de verification des comptes 
de !'Organisation des Nations Unies et des ins· 
titutions specialisees: rapports du Secretaire ge· 
neral et du Comite consultatif pour les questions 
administratives et hudgetaires (A/2974, A/ 
2990) [suite] 

28. M. ERHAN (Turquie) felicite Ie Secretaire ge-
neral et le Cornite consultatif des rapports concis qu'ils 
ont etablis conformement au desir exprime par I'As-
semblee dans sa resolution 672 B (VII). 
29. Deux considerations principales semblent avoir 
amene I' Assemblee a adopter cette resolution: la pre-
miere, l'accroissement de l'activite de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees, est men-

tionnee dans Ie preambule. C'est la un phenomene heu-
reux, mais les activites qu'il faut considerer dans Ie 
cas present sont celles qui ont trait a !'utilisation des 
credits budgetaires. Or les depenses ont diminue Iege-
rement, mais regulierement, depuis 1953; cette dimi-
nution progressive- autre evenement heureux- de-
vrait logiquement provoquer une reduction analogue 
des formalites de controle et de verification des comptes. 
30. La deuxieme consideration qui a guide 1' Assem-
blee est formulee dans le paragraphe premier du dis-
positif de cette meme resolutiGJn. II est toutefois indique, 
tant dans le rapport du Secretaire general (A/2974) 
que dans celui du Comite consultatif (A/2990), que le 
systeme actuel de verification des comptes a donne 
satisfaction jusqu'a present. Si Ia designation de com-
missaires aux comptes appartenant a un pays eloigne 
du lieu de verification risque d'entrainer des frais sup-
plementaires, n'en serait-il pas de meme si l'on creait, 
comme le propose le Secretaire general, un bureau de 
v·erification exterieure des comptes qui se composerait 
normalement de nombreux fonctionnaires? 
31. II ne parait done pas opportun de modifier le sys-
teme actuel, du moins dans un proche avenir. II serait 
preferable d'attendre quelques annees encore; pendant 
ce temps, de nouveaux Etats deviendront probablement 
Membres de !'Organisation, ce qui entrainera un ac-
croissement des operations financieres. C'est alors qu'il 
sera possible de mettre sur pied un systeme complet de 
verification qui repondra entierement aux besoins ac-
tuels et futurs de !'Organisation et qui jouira, bien 
entendu, d'une in dependance totale vis-a-vis de 1' Admi-
nistration. 
32. M. MERROW (Etats-Unis d'Amerique) rend 
un nouvel hommage aux services rend us par le V erifi-
cateur general des comptes du Canada et les autres 
commissaires aux comptes depuis la creation de !'Orga-
nisation. Chaque fois que les commissaires aux comptes 
ont formule une critique, cette critique etait justifiee et, 
dans chaque cas, !'Administration a pris les mesures qui 
s'imposaient. II n'y a pas Ia moindre raison de croire 
qu'un seul centime ait pu etre mal employe ou depense a 
tort. 
33. Ce que veut surtout Ia Commission, c'est s'assurer 
que Ia verification des comptes reste minutieuse et irre-
prochable. En principe, Ia delegation des Etats-Unis 
prefererait le maintien du systeme actuel, pour autant 
qu'il soit possible de conserver a Ia verification des 
comptes Ia haute valeur que lui a donnee jusqu'a pre-
sent Ie Gouvernement canadien. Les Etats-U nis, sans 
vouloir insister aupres du Gouvernement canadien, se 
demandent si celui-ci n'accepterait pas de revenir sur 
sa decision de se retirer du Comite des commissaires 
aux comptes. 
34. Si cependant le Canada maintient sa decision, les 
propositions du Comite consultatif (A/2990) consti-
tuent une deuxieme solution qui merite un examen 
serieux. La delegation des Etats-Unis aimerait que le 
choix du verificateur principal soit entoure de plus 
amples garanties. Etant donne que le Comite consultatif 
se fonde en grande partie sur Ies verifications des com-
missaires aux comptes pour controler le budget, il serait 
opportun de le consulter pour le choix du verificateur 
principal, ou d'obtenir son approbation. Ce serait Ia 
une assurance supplementaire concernant I'integrite et 
l'independance du verificateur principal. 
35. M. Merrow souligne enfin que le choix d'un nou-
veau systeme et d'un verificateur principal est d'autant 
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plus important que 1' Assemblee do it s'assurer de la 
bonne utilisation, non seulement des credits importants 
inscrits au budget regulier de !'Organisation, mais aussi 
des sommes depensees au titre des programmes finances 
par des contributions volontaires dont une proportion 
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considerable est fournie par les Etats-Unis. La bonne 
gestion de ces fonds, garantie par une verification minu-
tieuse, est une condition du succi~s de l'reuvre entre-
prise par !'Organisation des Nations Unies. 

La seance est levee a 16 h. 50. 
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